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SORTIR AVEC SA CLASSE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elles se déroulent 

uniquement sur le temps 

scolaire. Ces actions revêtent 

un caractère obligatoire. 

 

  

 

 

Elles se déroulent pendant le temps 

scolaire et éventuellement en partie 

en dehors des horaires 

d’enseignement. Dans ce cas, elles 

deviennent facultatives (donc 

nécessitent l’autorisation des 

parents et que les élèves soient 

assurés). 

 

Elles se déroulent pendant et 

en dehors du temps scolaire. 

La participation des élèves 

est facultative (assurance) et 

l’autorisation des parents 

indispensable. 

 

 

 

 

 

Accéder à des lieux 

permettant d’enrichir les 

apports culturels (le 

musée, les expositions…) 

Développer l’esprit de 

responsabilité dans 

l’apprentissage de la vie 

collective. 

S’appuyer sur des 

éléments de 

l’environnement pour 

sensibiliser les enfants 

(découverte d’un milieu 

naturel : la forêt). 

Accéder à des lieux 

adaptés à certaines 

activités (gymnase, 

piscine…) 

 

Les grandes finalités 

La typologie des 

sorties 

Les sorties 

régulières 

Les sorties 

occasionnelles 

sans nuitée. 

Les sorties avec 

nuitée(s). 
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Préparation du 
déroulement de la 

sortie 
● Prévoir un suivi pédagogique 

pendant la sortie (questionnaire, 

travail de collectes…) qui 

s’inscrira dans les activités de la 

classe. 

● Visiter les lieux de la visite avant 

la sortie (espaces visités, 

itinéraires,  lieux pour se retrouver, 

espace de restauration). 

● S’informer sur les conditions 

météorologiques au 08 36 68 02 + 

le n° du département 

 

 

 

 

 

                                          

Organisation     

   matérielle 
● Les outils 

pédagogiques (prises de 

notes, documents 

d’étude, matériel pour 

l’activité…) 

● Les repas pour tous 

 les élèves. 

● Des vêtements adaptés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                   

 Les outils pédagogiques (prises 

de notes, documents d’études, 

matériel pour l’activité…) 

 Les repas pour tous les élèves. 

 Des vêtements adaptés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion du groupe 
classe 

 Vérifier au cours de 

la sortie la présence 

effective de tous 

(liste des élèves et 

coordonnées de 

l’école et des 

familles). 

 Placer les adultes de 

manière pertinente 

pour assurer une 

sécurité du groupe 

pendant les 

La gestion du groupe 

classe 
● Vérifier au cours de la sortie la 

présence effective de tous (liste 

des élèves et coordonnées de 

l’école et des familles) 

● Placer les adultes de manière 

pertinente pour assurer une 

sécurité du groupe pendant les 

déplacements 

● Se munir d’une trousse pour 

les premiers secours ; noter les 

numéros de téléphone utiles et 

définir une procédure pour les 

premiers secours. 

● Savoir renoncer à la visite 

(mauvaises conditions, 

problèmes d’encadrement…) 

 

 

déplacements. 

 Se munir d’une 

trousse pour les 

premiers secours ; 

noter les numéros de 

téléphone utiles et 

définir une 

procédure pour les 

premiers secours. 

 Savoir renoncer à la 

visite (mauvaises 

conditions, 

problèmes 

d’encadrement…) 

 

 
L’encadrement 

 Vérifier le taux et la 

qualité des 

accompagnateurs en 

fonction du type de la 

sortie. 

 Informer chaque 

membre de son rôle, du 

déroulement de la sortie. 

 
    Procédure 
administrative 

 Toutes les sorties 

doivent être déclarées 

par écrit auprès du 

directeur qui accorde ou 

non l’autorisation au vu 

du projet pédagogique et 

des conditions 

d’encadrement; les 

procédures sont 

différentes selon le 

temps de sortie et les 

moyens utilisés pour le 

transport. 

 

 
      La communication 
          aux familles 

 Toutes les familles sont 

informées des modalités 

de l’organisation. 

 Si la sortie revêt un 

caractère facultatif, les 

familles doivent 

autoriser leur enfant. 

 

 

 

 

 

 

L’ORGANISATION DE 

LA SORTIE 


